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ENTRE COMMUNAUTE CIVIQUE
ET COMMUNAUTE HELLENIQUE:

THEORIA L’HETAIRE
DANS LA PAIX D’ARISTOPHANE*

Pierre Voelke

Abstract

This paper investigates practices connected with the institution of  ıÂˆÚ›·, before
focusing on semantic values conveyed by the figure of  Theôria in Aristophanes’
Peace. The analysis shows how the languages of  sacrifice, athletism and sexuality
are used metaphorically in the description of  Theôria; her description as a hetaira
is especially significant since it highlights civic and panhellenic ties which are at
stake in the institution of  ıÂˆÚ›·.

ans un article intitulé ‘Qu’est-ce que la religion de la polis?’, Christiane
Sourvinou-Inwood écrit: “La polis ancrait, légitimait toutes les activi-

tés religieuses, et elle en était la médiatrice. Cette règle vaut même pour les
sanctuaires panhelléniques où la polis servait d’intermédiaire, de différentes
manières, à ses citoyens”. Comme exemple de cette “médiation de la polis
dans les activités religieuses panhelléniques”, Christiane Sourvinou-Inwood
mentionne “les theôriai que des poleis envoyaient dans les sanctuaires
 panhelléniques et aussi dans d’autres poleis”.1 C’est à ce prolongement de la
religion civique hors des frontières de la cité par le biais des ıÂˆÚ›·È que j’ai-
merais m’intéresser, en cherchant à éclairer la représentation personnifiée
qu’en donne Aristophane dans la Paix.

La Paix d’Aristophane fut représentée lors des Grandes Dionysies de 421,
après la double mort à Amphipolis de Brasidas et de Cléon – les deux prin-
cipaux adversaires de la paix du côté spartiate et du côté athénien –, après
un hiver de négociations entre les deux cités et juste avant la conclusion de
la paix dite de Nicias.2 A l’instar des autres héros aristophaniens, celui de la
Paix, Trygée, se trouve porteur d’un projet qui se caractérise par son audace

* Cette étude trouve une origine lointaine dans une communication présentée en octo-
bre 2005 à l’Université de Genève, dans le cadre d’un colloque du parsa (Pôle alpin de
recherches sur les sociétés anciennes) organisé par Curzio Chiesa. Je remercie de ses sug-
gestions l’expert anonyme de la revue.

1 Sourvinou-Inwood 1992, pp. 337, 339.
2 Pour un tableau détaillé du contexte historique, voir Olson 1998, pp. xxv-xxxi. La pièce

fait référence à la double disparition de Cléon et Brasidas aux vv. 269-273 et 281-284.
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136 pierre voelke

et sa nouveauté (ÙfiÏÌËÌ· Ó¤ÔÓ, v. 94):1 monter au ciel, sur le dos d’un
 scarabée géant, pour connaître les intentions de Zeus à l’égard des Grecs (vv.
103-106), mais aussi pour obtenir de lui qu’il dépose le balai avec lequel il est
en train de vider la Grèce de ses habitants (vv. 58-59). Reçu par Hermès, Try-
gée apprend que les dieux ont déménagé la veille, pour s’installer sous la
voûte céleste (vv. 197-199), le plus haut possible, de manière à ne plus voir les
Grecs se battre et pour ne plus entendre leurs supplications (vv. 208-209); à
la place qu’ils occupaient, ils ont installé Polémos dont la première action a
été de jeter la Paix dans un gouffre et de boucher celui-ci par des pierres (vv.
223-225). Dès lors le projet de Trygée change de nature: il ne s’agit plus de
s’informer auprès de Zeus sur le sort qu’il réserve aux Grecs, mais de tirer
la Paix hors de sa prison (v. 294). Dans cette entreprise qui consiste à retirer
les pierres et à hâler à l’aide de cordes la déesse, le héros appelle à son aide
paysans, commerçants et artisans, mais aussi métèques, étrangers et insu-
laires (vv. 296-298), et provoque ainsi l’entrée du chœur dont les efforts per-
mettent d’extraire de son antre la Paix, mais également deux comparses:
Opôra, personnification des récoltes, et Théôria.

Avant d’analyser le sens de cette figure dans la pièce d’Aristophane et afin
d’en nourrir l’interprétation, je me propose d’explorer dans un premier
temps certaines des réalités institutionnelles auxquelles renvoient le terme
ıÂˆÚ›· et les mots apparentés.2

1. £EøPIA: délégation officielle et participation individuelle

Dans sa première occurrence, chez Théognis (1, 805-808), ıÂˆÚfi˜ désigne
l’homme qui va consulter l’oracle de Delphes; cet homme, nous dit le poète,
doit être “plus droit (Âéı‡ÙÂÚÔ˜) qu’un compas, qu’un cordeau et qu’une rè-
gle”, en ajoutant ni n’ôtant rien à la parole qu’il a reçue de la Pythie. L’ac-
tion qui incombe au ıÂˆÚfi˜ n’est donc pas la seule consultation de l’oracle,
mais lui revient la mission de ramener le plus fidèlement possible la réponse
transmise; dès ce premier emploi, le terme ıÂˆÚfi˜ implique donc un mou-
vement d’aller et retour, ainsi qu’une instance à laquelle le ıÂˆÚfi˜ doit des
comptes; même si elle n’est pas nommée par le poète, cette instance qui est
l’ultime destinatrice de la parole oraculaire peut être identifiée avec la com-
munauté civique.3 Au-delà des consultants envoyés par une cité pour

1 Sur cet aspect du héros comique, voir notamment Whitman 1964, pp. 23-30.
2 Pour un balisage des différents sens que revêt le terme, voir déjà Bill 1901, ainsi que Ru-

therford 2000, pp. 134-136. Parmi ces sens institutionnels, je laisse ici de côté ıÂˆÚfi˜ comme
messager envoyé par un sanctuaire pour annoncer la tenue d’un festival et ıÂˆÚ›· comme
délégation regroupant ces messagers.

3 Sur l’écart susceptible de s’insérer entre la parole d’Apollon et celle des ıÂˆÚÔ› chargés
de la rapporter, cf. Soph. OC 413-415.
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consulter l’oracle de Delphes, le terme ıÂˆÚfi˜ s’applique aux délégués en-
voyés par une cité pour la représenter dans le cadre d’une fête extérieure au
territoire de la cité; quant au terme ıÂˆÚ›·, il s’applique à la fois au groupe
des ıÂˆÚÔ› et à la mission qui leur incombe, tandis que l’appartenance à une
telle délégation et la participation à une telle mission s’expriment à travers
le verbe ıÂˆÚ¤ˆ.1

En tant que délégation officielle, la ıÂˆÚ›· voit son organisation régie par
la cité. Si les données sont rares pour l’Athènes classique, il apparaît toute-
 fois qu’une partie de la responsabilité organisationnelle revient à la Boulê.
Ainsi Démosthène, dans son discours Sur l’ambassade (128), indique que les
ıÂˆÚÔ› envoyés à Delphes sont issus du Conseil (âÎ ÙÉ˜ ‚Ô˘ÏÉ˜). Ce même
Conseil semble jouer un rôle dans la désignation du chef  de la ıÂˆÚ›·,
l’àÚ¯Èı¤ˆÚÔ˜; ainsi, selon Dinarque (1, 82), c’est à la Boulê que Démosthène
s’était proposé pour diriger une ıÂˆÚ›· athénienne envoyée à Olympie. Dé-
signé peut-être par la Boulê, l’àÚ¯Èı¤ˆÚÔ˜pouvait être amené à rendre compte
de sa mission auprès de cette même instance, comme nous l’apprend une
 inscription à propos d’une ıÂˆÚ›· athénienne envoyée aux Jeux néméens.2

Si la cité athénienne devait assumer une partie du financement, cet argent
public devait s’articuler avec le financement assumé par l’àÚ¯Èı¤ˆÚÔ˜,
puisque cette fonction constituait une liturgie, comme l’atteste notamment
Andocide (1, 132) à propos des Jeux isthmiques et olympiques.3 Cette double
source de financement apparaît également dans un décret honorifique qui
rappelle les services rendus à la cité d’Athènes par un certain Callias
(270/269 av. J. C.);4 désigné comme archithéore pour conduire la ıÂˆÚ›· en-
voyée au festival des Ptolemaia que venait de fonder Ptolémée Philadelphe
pour honorer son père, Callias déclina un subside que lui accordait la cité et
assura lui-même le financement nécessaire (1, 55-64).

Au-delà des aspects organisationnels, le décret en l’honneur de Callias
met en lumière la valeur civique qu’assume la ıÂˆÚ›·, en soulignant qu’elle
est conduite “au nom du peuple” (ñbÚ ÙÔÜ ‰‹ÌÔ˘, 1, 58) et “au nom de la
cité” (ñbÚ ÙÉ˜ fiÏÂˆ˜, 1, 63). De même Démosthène, dans le Contre Midias

1 Le double sens de ıÂˆÚ›· est présent dans le passage du Phédon de Platon (58b-c) consa-
cré à la ıÂˆÚ›· athénienne envoyée annuellement à Délos. Pour le verbe ıÂˆÚ¤ˆ, voir p. ex.
Ar. Vesp. 1186-1187, 1382, Thuc. 5, 50, 2.

2 IG ii2 365 (ll. 7-10) = SEG 30 (1980), nº 66 (323/322 av. J. C.).
3 Cf. de même Lys. 21, 5, Arist. EN 1122a 25. Voir à ce sujet Davies 1967, Dillon 1997, pp. 18-

20. Pour le financement public, voir Androtion, fr. 36, avec le commentaire d’Harding 1994,
pp. 134-138. Sur la rétribution des ıÂˆÚÔ›, cf. Ar. Vesp. 1188-1189, où Philocléon déclare avoir
été ıÂˆÚfi˜ à Paros pour deux oboles; selon Sommerstein 1983, p. 226, cette faible rétribution
suggère que Philocléon n’était pas lui-même ıÂˆÚfi˜, mais plutôt rameur sur le navire qui
amenait la ıÂˆÚ›· à Paros.

4 Inscription publiée, traduite et commentée par Leslie Shear 1978.
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(115), qualifie la délégation qu’il a conduite aux Jeux néméens, en qualité
d’archithéore, par l’adjectif  ÎÔÈÓfi˜ et par l’expression ñbÚ ÙÉ˜ fiÏÂˆ˜: la
ıÂˆÚ›· tout à la fois émane de la communauté et agit au nom de la cité. Ce
lien de la ıÂˆÚ›· avec la communauté ressort également d’un passage de la
République de Platon (8, 556c), dans lequel ıÂˆÚ›· et ÛÙÚ·ÙÂ›·, “expédition
militaire”, sont mis en parallèles comme deux exemples de voyage au cours
desquels les citoyens, qu’ils soient gouvernants ou gouvernés, riches ou pau-
vres, vivent dans une relation de proximité et expérimentent les liens com-
munautaires que désigne le terme ÎÔÈÓˆÓ›·. £ÂˆÚ›· et ÛÙÚ·ÙÂ›· apparais-
sent ainsi comme deux occasions dans lesquelles la communauté s’exporte,
avec ses rapports hiérarchiques et ses différences sociales; la différence en-
tre ces deux modes d’exportation de la cité réside dans leurs circonstances
respectives: la paix d’un côté, la guerre de l’autre. La ıÂˆÚ›· est à la paix ce
que la ÛÙÚ·ÙÂ›· est à la guerre: telle est l’analogie que suggère Isocrate dans
le Panégyrique (182), lorsqu’il défend l’idée d’une guerre contre les Perses, en
soulignant qu’il s’agit de “la seule guerre supérieure à la paix, davantage
semblable à une ıÂˆÚ›· qu’à une ÛÙÚ·ÙÂ›·”.1

L’image platonicienne de la ıÂˆÚ›· comme d’un lieu où se rencontrent
les différentes composantes de la communauté suggère que la ıÂˆÚ›· ne
saurait se réduire à une délégation de personnes officiellement désignées
pour en faire partie. Si les délégués officiellement désignés par la cité consti-
tuent en quelque sorte le noyau de la ıÂˆÚ›·, à ce noyau s’agrègent des ci-
toyens qui rejoignent la ıÂˆÚ›·, ou se placent dans son sillage, de leur pro-
pre initiative et à titre personnel.2 Cette extension de la ıÂˆÚ›· au-delà des
membres officiellement désignés apparaît particulièrement clairement dans
une inscription de Delphes du ve siècle qui nous transmet un règlement re-
latif à la ıÂˆÚ›· que la cité d’Andros envoyait dans le sanctuaire d’Apollon.3
L’inscription énumère un certain nombre de personnes officiellement dési-
gnées pour faire partie de la ıÂˆÚ›·: trois archithéores, un devin, un ar-
chonte, un héraut, un aulète, trois officiers de marine (A 8-11), auxquels
s’ajoutent cinq citoyens, désignés par la Boulê, dont le rôle est d’assurer la
discipline au sein de la ıÂˆÚ›·, en infligeant, le cas échéant, une amende à
celui qui troublerait l’ordre (B 4-15). Cette disposition suffit à indiquer que
la délégation envoyée par Andros ne se réduit pas aux personnes mention-

1 Pour une mise en parallèle entre ıÂˆÚ›· et ÛÙÚ·ÙÂ›·, voir encore Plat. Crit. 52b.
2 Sur cette distinction entre ıÂˆÚ›· officielle et ıÂˆÚ›· individuelle, voir déjà Bill 1901, pp.

199-201, ainsi que Nightingale 2005, pp. 158-160. Sur le plan des simples particuliers, la parti-
cipation commune à une ıÂˆÚ›· (Û˘ÓıÂˆÚÂÖÓ) est censée fonder des liens d’amitié (ÊÈÏ›·);
voir en ce sens Lys. 8, 5.

3 Inscription nº 7 dans Rougemont 1977a, avec un commentaire développé dans Rouge-
mont 1977b, et, en dernier lieu, Rutherford 2004b (pp. 69-72, pour une discussion de la date
de l’inscription).
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nées précédemment. Et de fait le texte précise la contribution que chacun,
homme et enfant (A 20-21), devra verser. De façon plus explicite encore, le
texte opère une distinction entre ce qui relève du public et ce qui relève du
particulier; ainsi certaines dispositions concernent les peaux des victimes sa-
crificielles qualifiées par l’adjectif  ‰ËÌfiÛÈÔ˜ (A 14); il s’agit donc de victimes
sacrifiées à Delphes au nom de la cité d’Andros. A l’inverse d’autres disposi-
tions concernent les peaux des animaux sacrifiés par l’å‰ÈÒÙË˜, le simple par-
ticulier qui s’est joint à la ıÂˆÚ›· (A 28-30).1 Si la ıÂˆÚ›· d’Andros est ainsi
ouverte à des particuliers qui pratiquent des sacrifices particuliers, il
convient néanmoins de souligner que, par leur ralliement à la ıÂˆÚ›·, ces
personnes s’intègrent dans une structure dont la vocation est bien de repré-
senter la cité; elles deviennent de ce fait elles-mêmes des représentantes de
leur cité et il n’est pas ici de solution de continuité entre le public et l’indi-
viduel, entre participation à titre officiel et participation à titre personnel.
Ou, pour le dire autrement, en reprenant une distinction récemment pro-
posée, la ıÂˆÚ›· apparaît comme un lieu où s’articulent et coexistent deux
conceptions du commun et de sa relation à l’individuel: la conception ex-
clusive, dans laquelle le commun – dans le cas présent, la délégation offi-
cielle – constitue une entité à part, distincte de ce qui relève de l’individuel;
la conception inclusive, dans laquelle l’individuel est une part du commun.2

D’autres textes indiquent que le terme ıÂˆÚ›· et surtout le verbe ıÂˆÚ¤ˆ
peuvent effectivement s’appliquer à des personnes se déplaçant à titre per-
sonnel, sans pour autant que la nature du lien avec la ıÂˆÚ›· officielle soit
précisé.3 Le verbe ıÂˆÚÂÖÓ apparaît précisément dans la Paix d’Aristophane,
lorsque Trygée promet aux membres du chœur qu’ils pourront à nouveau
se rendre aux panégyries (v. 342); adressée au chœur, cette promesse de

1 Sur l’opposition ‰ËÌfiÛÈÔ˜/ú‰ÈÔ˜ dans un contexte analogue, voir la convention entre
Delphes et Skiathos (nº 13 dans Rougemont 1977a, et nº 31 dans Jacquemin-Mulliez-Rouge-
mont 2012), qui fixe le montant de la taxe (ÂÏ·Ófi˜) à payer pour emporter la peau de l’ani-
mal sacrifié selon un double tarif, public et privé (ll. 12-15). Pour une même distinction entre
ÂÏ·Ófi˜ public et ÂÏ·Ófi˜ privé, voir encore l’inscription de Delphes concernant les gens de
Phasélis (nº 8 dans Rougemont 1977a et nº 26 dans Jacquemin-Mulliez-Rougemont 2012).

2 Sur cette distinction, voir les analyses utiles et éclairantes de Macé 2012. Cf. les re-
marques de Casevitz 1998, notamment p. 44: “Un idiôtès est l’homme-unité inclus dans le
corps social, dans la collectivité. Il n’y a pas de solution de continuité entre idios et idiôtès
d’une part et dèmos d’autre part”.

3 Scullion 2005, p. 226, conteste qu’il y ait en grec un terme spécifique, correspondant à
la notion de “pèlerin”, pour les personnes privées se rendant à des fêtes religieuses hors de
leur cité; et de suggérer que les Grecs utilisaient simplement le verbe “aller” (å¤Ó·È) pour dé-
signer de tels voyages. Toutefois, comme l’indiquent les passages cités ici, le verbe ıÂˆÚ¤ˆ
apparaît comme le terme propre pour désigner ce type de déplacements, qu’ils soient ac-
complis par des personnes officielles ou privées. Cette remarque ne règle bien entendu pas
la question de la traduction du verbe et de sa correspondance avec la notion de “pèlerinage”.
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toute évidence ne concerne pas uniquement des délégués officiellement dé-
signés, mais l’ensemble des citoyens. De même, selon le témoignage de
Thucydide (5, 18, 2), la paix de Nicias, conclue peu de temps après la repré-
sentation de la Paix, garantit à “celui qui veut” (ÙeÓ ‚Ô˘ÏfiÌÂÓÔÓ) le droit de
se rendre sans crainte dans les sanctuaires communs, par terre ou par mer,
qu’il s’agisse d’offrir des sacrifices, de consulter les oracles, ou de ıÂˆÚÂÖÓ; le
sujet des infinitifs (ÙeÓ ‚Ô˘ÏfiÌÂÓÔÓ) indique que le droit mentionné s’ap-
plique à quiconque et, de ce fait, ıÂˆÚÂÖÓ fait ici référence à une participa-
tion individuelle aux fêtes panhelléniques, et non pas à l’envoi d’une délé-
gation officielle.1 De façon plus explicite, Hérodote (1, 59, 1) évoque le père
de Pisistrate, Hippocrate, assistant (ıÂˆÚ¤ÔÓÙÈ) aux Jeux olympiques comme
simple particulier (å‰ÈÒÙ–); si le verbe ıÂˆÚ¤ˆ suivi d’un complément d’ob-
jet direct (Ùa \OÏ‡ÌÈ·) ne désigne pas ici le voyage jusqu’au sanctuaire,
mais simplement le fait d’assister à la fête, la précision relative au statut
d’Hippocrate (simple particulier) suggère que le verbe fait bien allusion, en
creux, au mode de participation de la ıÂˆÚ›· en tant que délégation offi-
cielle. Pour sa part, dans son évocation des fêtes en l’honneur d’Apollon qui
rassemblaient les Ioniens sur l’île de Délos, Thucydide (3, 104, 3) précise que
ceux-ci s’y rendaient avec femmes et enfants, en utilisant le verbe ıÂˆÚ¤ˆ
pour désigner le trajet ainsi effectué.2

S’il n’y a pas solution de continuité, comme nous l’avons noté, entre
 délégation officielle et participation individuelle, il convient de relever ici
que le rapport entre l’une et l’autre peut néanmoins s’avérer problématique;
il en est ainsi lorsque la seconde risque d’éclipser la première, à l’instar de la
participation d’Alcibiade aux Jeux olympiques de 416. Les festivités organi-
sées pour célébrer ses victoires hippiques et l’ensemble des dépenses qu’il en-
gage à cette occasion viennent reléguer au second plan la ıÂˆÚ›· athénienne
officielle; bien plus, selon une source, Alcibiade détourne à son profit les us-
tensiles cultuels (brûle-parfums et bassines) destinés à être déployés dans la
procession de la ıÂˆÚ›· officielle.3 La relation entre l’individuel et le com-
mun apparaît ici fondamentalement viciée par l’ambition d’un seul homme.

1 Ce point est relevé par Gomme 1956, p. 667; J. de Romilly, dans le volume de la “Col-
lection des universités de France” traduit au contraire par “envoyer des délégations”.

2 Comme le montre Rutherford 2004c, pp. 108-110, la présence de simples particuliers et
de familles au sein, ou en marge, des ıÂˆÚ›·È peut être encore inférée des inscriptions des
Ó·ÔÔÈÔ› delphiques qui font l’inventaire des contributions versées pour la reconstruction du
temple d’Apollon à Delphes, entre les années 360 et 330; nombre de contributions sont le fait
de simples particuliers et de familles, et selon l’hypothèse la plus probable ces contributions
ont été effectuées dans le cadre d’une participation à une ıÂˆÚ›·.

3 [Andoc.] 4, 29. Supériorité des moyens personnels (Ùa ú‰È·) d’Alcibiade sur les moyens
publics (Ùa ÎÔÈÓ¿): Isoc. Big. 34. Lorsque Thucydide (6, 16, 2) donne la parole à Alcibiade, ce-
lui-ci souligne au contraire que l’éclat de sa propre ıÂˆÚ›· rejaillit positivement sur l’image
de la cité athénienne.
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Comme l’indiquent les prescriptions contenues dans l’inscription relative
à la délégation d’Andros envoyée à Delphes, la mission première d’une
ıÂˆÚ›· est d’accomplir un ou plusieurs sacrifices, d’où le syntagme ı˘Û›·
Î·d ıÂˆÚ›·, plusieurs fois attesté,1 pour signifier la délégation envoyée par
une cité et le sacrifice qu’elle doit accomplir une fois arrivée dans le sanc-
tuaire; à l’époque hellénistique, cette position centrale du sacrifice peut se
révéler dans la substitution du terme Û˘Óı‡ÙË˜, “co-sacrificateur”, au terme
ıÂˆÚfi˜.2 Le sacrifice lui-même était précédé d’une procession (ÔÌ‹) et,
en certaines occasions, la ıÂˆÚ›· devait comprendre un chœur destiné à pro-
duire un chant tel que péan ou prosodion. Si ces actes cultuels sont autant
d’offrandes pour la divinité, la ıÂˆÚ›· qui les accomplit dans un sanctuaire
panhellénique met également en scène, à travers eux, la cité dont elle émane
face aux ressortissants des autres cités.3 Cette mise en jeu de l’image de la
cité à travers la procession qu’accomplit la ıÂˆÚ›· ressort clairement d’un
passage déjà évoqué, où l’on voit la procession de la ıÂˆÚ›· athénienne à
Olympie éclipsée par l’éclat de celle organisée par Alcibiade pour fêter ses
victoires hippiques, au point que les spectateurs rient en voyant qu’un seul
homme peut apparaître plus puissant qu’une cité toute entière.4

De même que la ÔÌ‹ peut être le lieu d’une démonstration de puis-
sance, le chant choral dont la ıÂˆÚ›· est porteuse peut être l’occasion d’affi-
cher les prétentions idéologiques de la cité. Le péan 5 de Pindare constitue
à cet égard l’un des exemples les plus anciens et les plus probants. Ce chant
offert à Apollon délien fut exécuté à Délos par un chœur athénien, selon
l’hypothèse la plus probable, et amené donc par une ıÂˆÚ›· athénienne;5 or
deux des trois strophes conservées apparaissent comme une justification de
l’impérialisme athénien, à travers le rappel de l’activité colonisatrice des
Athéniens en Eubée, dans les Cyclades et, en dernier lieu, sur l’île de Délos
elle-même. Dans le cas d’Athènes, ıÂˆÚ›· et ÛÙÚ·ÙÂ›· ne constituent ainsi

1 Hyper. Eux. 25, Dem. Meid. 53, Plut. Sept. saep. conv. 17, 160d 2. Dans les inscriptions, voir
p. ex. I. Iasos 72, 3 = SEG 43 (1993), nº 715 (décret de Samothrace en l’honneur de la ıÂˆÚ›·
envoyée par Iasos, vers 250 av. J. C.) ou SEG 38 (1988), nº 812b, 32-33 (ıÂˆÚ›· envoyée par Cos
à Cnide pour le festival d’Artémis Hyakinthotrophos, vers 200 av. J. C.). Sur la place  centrale
du sacrifice dans les gestes accomplis par la ıÂˆÚ›·, voir Dillon 1997, pp. 20-21.

2 Relevé par Jones 1998, avec référence à une inscription d’Hermione (IG iv 679, 14-16), à
propos des Û˘Óı‡Ù·È de la cité d’Asiné, qui doivent venir à Hermione pour le culte de
 Déméter ¯ıÔÓ›·.

3 Lorsque la cité est dirigée par un tyran, la ıÂˆÚ›· peut alors avoir pour mission  d’asseoir
la renommée de ce tyran; voir à cet égard le récit de Diodore de Sicile (14, 109, 1-6) relatif  à
la ıÂˆÚ›· que Denys de Syracuse envoya aux Jeux olympiques de 388.

4 [Andoc.] 4, 29.
5 Voir le commentaire de Rutherford 2001, pp. 293-298, ainsi que Rutherford 2004, pp.

82-86. Sur l’importance de l’institution chorale dans la ıÂˆÚ›·, voir encore Wilson 2000, pp.
44-46, Kowalzig 2005.
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pas uniquement deux modes parallèles d’exportation de la communauté,
mais la première rejoint également la seconde en tant que mode d’affirma-
tion de soi face au reste de la Grèce.

2. £EøPIA: vision et spectacle

Si la ıÂˆÚ›· a ainsi pour mission d’accomplir un certain nombre d’actes cul-
tuels, le terme ıÂˆÚ›· peut en lui-même désigner un mode de participation
à la fête, distinct du sacrifice, de la procession ou du chant. Ce mode de par-
ticipation réside dans le fait d’être spectateur, selon un sens qui semble ins-
crit dans l’étymologie même du terme.1 Ainsi, dans un passage du Panégy-
rique (44) d’Isocrate, ıÂˆÚ›· désigne le regard que les Grecs rassemblés
portent sur les athlètes. Cet emploi de ıÂˆÚ›· pour signifier la participation
à une fête en tant que spectateur est déjà présent à la fin de l’Œdipe roi de So-
phocle, lorsqu’Œdipe anticipe la vie future de ses deux filles sur lesquelles
les citoyens jetteront l’opprobre; désormais, il n’y aura plus de fête (ëÔÚÙ‹)
dont elles ne reviendront pas les yeux remplis de larmes (ÎÂÎÏ·˘Ì¤Ó·È), “au
lieu d’y assister comme spectatrices” (àÓÙd ÙÉ˜ ıÂˆÚ›·s, vv. 1490-1491); le re-
tour chez soi, en larmes, résulte de l’impossibilité qui leur est faite d’assister
à la fête, à cause du déshoneur qui s’attache à leur nom, mais dans le même
temps les larmes qui emplissent les yeux sont cela même qui rend impossi-
ble la vision de la fête. Parallèlement à cette acception du terme ıÂˆÚ›·, on
trouve le verbe ıÂˆÚ¤ˆ pour signifier “regarder un spectacle dans le cadre
d’une fête” et le substantif  ıÂˆÚfi˜ pour désigner le spectateur dans le cadre
d’une fête, par opposition à l’athlète qui constitue le spectacle.2

Si le terme ıÂˆÚ›· peut désigner la vision qui s’accomplit dans le cadre
d’une fête, il peut désigner la fête elle-même en tant que spectacle. Ce sens
est bien établi par un passage du Hiéron de Xénophon (1, 12), dans lequel le
tyran de Syracuse explique à son interlocuteur, Simonide, que les tyrans ne
peuvent pas profiter des plaisirs de la vue. Alors que les simples particuliers
voyagent et se rendent notamment dans les fêtes panhelléniques
(·Ó‹Á˘ÚÈ˜) pour voir ce qui mérite le plus d’être vu (àÍÈÔı¤·Ù·), les tyrans

1 L’étymologie généralement admise fait dériver la première partie du terme du
 substantif  attique ı¤·, “spectacle”; voir ainsi Chantraine 1968, p. 434. Etymologie contestée
par Koller 1957-58, qui dérive la première partie du terme du substantif  ıÂfi˜, “dieu”; cette
dérivation est privilégiée par les grammairiens anciens qui sont toutefois déjà conscients du
caractère problématique de cette étymologie; voir à ce sujet Rausch 1982, pp. 15-18. Le
 caractère visuel est en tous les cas présent dans la seconde partie du terme, formée sur la
 racine du verbe ïÚ¿ˆ, “tenir les yeux sur” (Chantraine). Sur les composés en -ˆÚÔ˜, voir les
remarques de Ker 2000, pp. 309-310. Sur la dimension visuelle de la ıÂˆÚ›·, indépendamment
même des considérations étymologiques, voir, dans une perspective comparatiste, Ruther-
ford 2000.

2 Epich. fr. 68 K.-A., Hdt. 1, 59; 8, 26, Isoc. Nic. 48, Is. 8, 16, Eur. fr. 105 Kn., Achaios, fr. 3 Sn.
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à l’inverse ne peuvent consacrer leur temps aux fêtes (ıÂˆÚ›·˜), de peur
d’être menacés par les personnes réunies en de telles occasions et de peur
que le pouvoir leur échappe durant leur absence. £ÂˆÚ›· reprend ici
·Ó‹Á˘ÚÈ˜ pour désigner la composante visuelle de la fête panhellénique.1
Un autre exemple de cet emploi nous est fourni par un passage de l’Aréopa-
gitique d’Isocrate (52-53), dans lequel l’auteur rappelle l’époque où les ci-
toyens athéniens vivant à la campagne préféraient rester sur leurs terres plu-
tôt que de venir assister aux fêtes (ëÔÚÙ‹) citadines; “en effet, ajoute l’auteur,
même ce qui a trait aux spectacles (Ùa ÂÚd Ùa˜ ıÂˆÚ›·˜), pour lesquels on
aurait pu se déplacer, était organisé non pas avec excès et insolence, mais de
manière raisonnable”; que ıÂˆÚ›· fasse ici référence à la composante vi-
suelle de la fête (ëÔÚÙ‹) peut être induit de la suite du texte qui donne
comme exemples de ce que recouvre le terme les processions et ce qui a trait
aux chorégies. Même s’il ne s’agit plus ici de fêtes panhelléniques, la parti-
cipation à ces fêtes citadines nécessite toujours un déplacement, de la cam-
pagne vers la ville, et c’est la ıÂˆÚ›·, le spectacle, qui apparaît ici comme la
composante pouvant motiver le déplacement.2 Qu’il s’agisse de proces-
sions, de performances chorales ou dramatiques, de concours athlétiques,
la ıÂˆÚ›· apparaît ainsi comme la dimension spectaculaire de la fête, en tant
qu’elle est source de mobilité.3

Si, comme nous l’avons vu, la ıÂˆÚ›· en tant qu’émanation d’une cité est
un lieu où s’expérimentent les liens communautaires et où s’affirme la co-
hésion d’une cité face aux autres, il reste à souligner que la ıÂˆÚ›· en tant
que composante de la fête panhellénique permet de dépasser le cadre de la
cité et d’étendre la ÎÔÈÓˆÓ›· à tous les Grecs. Cette dimension est mise en
évidence par Platon dans les Lois (947a) lorsqu’il évoque à propos des
·ÓËÁ‡ÚÂÈ˜ les sacrifices et les spectacles (ıÂˆÚ›·È) communs à tous les
Grecs (Âå˜ ÙÔf˜ ≠EÏÏËÓ·˜ ÎÔÈÓ”), ainsi que tous les autres actes cultuels
(îÂÚ¿) que partagent (ÎÔÈÓˆÓáÛÈÓ) les Grecs. La fête panhellénique apparaît
ainsi tout à la fois comme un lieu où les communautés civiques s’affirment

1 £ÂˆÚ›· comme l’une des composantes, à côté du sacrifice, de la ·Ó‹Á˘ÚÈ˜: voir encore
Plat. Leg. 947a.

2 £ÂˆÚ›· comme l’une des composantes, à côté du sacrifice, de l’ëÔÚÙ‹, sans référence
panhellénique: voir encore Isoc. Aeg. 10. Cf. Ar. Vesp. 1005.

3 Comme le suggère Rutherford 2001, cette signification est peut-être déjà présente dans
un fragment d’un péan de Pindare (xiv = fr. 52o Maehler) où le syntagme ìÚˆU˜ ıÂ·Ú›· (vv.
36-37) pourrait se traduire, parmi d’autres interprétations possibles, par “spectacle héroïque”
et pourrait ainsi faire référence à la performance poétique célébrant une figure héroïque;
l’éloignement de ce spectacle et le déplacement qu’il nécessite sont ici à nouveau thémati-
sés, tout en étant minimisés, puisqu’il est dit de la muse qu’“elle évoquera le spectacle hé-
roïque même dans l’esprit de quelqu’un qui habite au loin”; le rôle de la muse semble ainsi
d’assurer une pérennité au chant au-delà d’une performance dans une occasion donnée.
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mutuellement à travers les ıÂˆÚ›·È qu’elles envoient et comme un lieu où
ces communautés se rencontrent et expérimentent le sentiment d’apparte-
nance à une communauté plus large.1

3. £EøPIA dans la Paix d’Aristophane

Ce long détour à travers les réalités institutionnelles que recouvrent le
terme ıÂˆÚ›· et les termes apparentés nous permet de revenir à l’interpré-
tation de la figure de Théôria dans la Paix d’Aristophane.2 Extraite du gouf-
fre où elle était enfouie, Théôria, suivant les instructions d’Hermès, doit
être remise à la Boulê à qui elle appartenait auparavant (vv. 713-714). Le choix
de la Boulê comme destinatrice s’explique par le rôle que cette instance
jouait, comme nous l’avons vu, dans la désignation des théores et des archi-
théores; par là même, cette association de la Boulê avec Théôria permet d’at-
tribuer une première signification à cette personnification: il s’agit de la dé-
légation officielle envoyée par Athènes pour la représenter lors de fêtes. A
cet égard, le verbe même qu’utilise Hermès pour désigner la remise de
Théôria à Boulê, à¿Áˆ (v. 714), est celui-là même que l’on trouve pour dé-
signer l’envoi d’une ıÂˆÚ›· dans une fête.3

Toutefois, comme nous l’avons noté, la ıÂˆÚ›· est un lieu de rencontre
et d’articulation entre représentation officielle et simples particuliers. De
fait, au même titre que sa comparse Opôra, personnification des récoltes,
Théôria doit correspondre à une réalité qui n’implique pas uniquement les
instances officielles de la cité, mais qui peut concerner la vie de tous les ci-
toyens. Ainsi, comme nous l’avons vu, l’apparition de Théôria est annoncée
par la promesse que Trygée fait aux membres du chœur, selon laquelle, une
fois la Paix de retour, ils pourront à nouveau se rendre aux panégyries: Âå˜
·ÓËÁ‡ÚÂÈ˜ ıÂˆÚÂÖÓ (v. 342); promesse faite au chœur et qui, de ce fait, doit
indubitablement trouver un écho dans l’ensemble du public. Par ailleurs, si
Théôria est spécifiquement destinée à la Boulê, Trygée et son serviteur eux-
mêmes évoquent, en termes sexuels, les liens qu’ils ont entretenus avec
cette personnification et qu’ils souhaitent rétablir. Ainsi Trygée rappelle le
temps où, un peu ivres, lui et son serviteur “se tapaient” (â·›ÔÌÂÓ) Théô-
ria durant le trajet les conduisant à Brauron (vv. 873-874).4 Pour sa part, le

1 Voir à ce sujet Kowalzig 2005.
2 Sur cette figure, voir déjà les remarques suggestives de Rutherford 1998, pp. 141-145.
3 Comme le relève Cassio 1985, p. 122 n. 5, avec pour parallèle Plat. Phaed. 58b2; voir de

même Plut. Sept. saep. conv. 160d 2, Ael. Arist. Isthm. p. 25, 12, Liban. Progymn. 8, 4, 6, ainsi
que, parmi les sources épigaphiques, le décret honorifique de Callias (voir supra, p. 137 n. 4),
ll. 58, 62.

4 A l’instar d’un passage d’Hérodote (6, 87) qui mentionne une ıÂˆÚ›· athénienne
 envoyée au Cap Sounion à l’occasion d’une fête pentétérique, ce passage suggère que des
ıÂˆÚ›·È pouvaient être envoyées non seulement dans les fêtes panhelléniques, mais égale-
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serviteur de Trygée, promenant sa main sur le corps de Théôria, explique
qu’il réserve en vue des Jeux isthmiques une tente pour son propre sexe (vv.
879-880). Le serviteur justifie ainsi son geste d’appropriation sexuelle par le
biais d’une métaphore qui fait référence aux aspects les plus concrets de la
réalité que personnifie Théôria, en l’occurrence la nécessité pour les théores
de trouver un emplacement pour planter leurs tentes; par là même le servi-
teur suggère qu’il a lui même pu expérimenter ces contingences, auxquelles
les délégués officiellement désignés pouvaient en revanche échapper, du
moins lorsqu’ils étaient pris en charge par un ıÂˆÚÔ‰fiÎÔ˜, un citoyen chargé
d’organiser et de financer leur hébergement.1

La relation avec Théôria promise à la Boulê par Trygée est elle aussi de na-
ture purement sexuelle. Dans le même temps cette sexualité est ici encore
dépeinte à travers des métaphores qui font référence à la réalité personni-
fiée par Théôria et, plus précisément, à deux composantes primordiales de
cette réalité: le sacrifice et sa cuisine d’une part, le spectacle d’autre part.
Ainsi, lorsque Hermès donne à Trygée l’ordre de restituer Théôria à la Boulê,
le héros souligne, dans une formule de makarismos, le bonheur du Conseil
qui durant trois jours pourra déguster bouillon, saucisses et morceaux de
viande (vv. 715-718). L’utilisation métaphorique des images sacrificielles dans
le domaine de la sexualité apparaît par la suite, lorsque Trygée remet effec-
tivement Théôria à la Boulê. Le héros invite en effet le Conseil à lever
(ôÚ·ÓÙ·˜) en l’air les jambes de Théôria et à procéder à l’àÓ¿ÚÚ˘ÛÈ˜ (vv. 889-
890); ce terme, qui désignait par ailleurs – comme l’indiquent les scholies –
la seconde journée du festival des Apatouries, est dérivé du verbe àÓ·ÚÚ‡ˆ
qui se réfère au geste consistant à tirer en arrière la tête de l’animal avant de
l’égorger.2 Le surgissement de ce terme – induit peut-être par la proximité
sémantique entre le préfixe àÓ¿ et le participe ôÚ·ÓÙ·˜3 – permet éventuel-

ment dans des cultes internes à la cité, mais se déroulant hors du territoire urbain. Sur le lien
établi par Trygée entre Brauron et Théôria, voir encore Vikelas-Fuchs 1985, qui décrivent un
autel de Brauron orné de bas-reliefs représentant une procession divine, à laquelle partici-
pent Dionysos, Hermès et Lêtô, mais aussi une personnification de la paix (on peut lire
EIPHNH), ainsi qu’une figure dont ne restent que les deux dernières lettres du nom: IA;
établissant le parallèle avec la pièce d’Aristophane, Fuchs (p. 46) propose de lire £EøPIA.
Selon Peppas Delmousou 1988, la ıÂˆÚ›· mentionnée ici par Aristophane n’aurait pas pour
destination Brauron, mais Délos via Brauron ou le port voisin de Prasiai.

1 Sur les tentes comme mode habituel d’hébergement des théores, voir Dillon 1990, pp.
78-83, Dillon 1997, pp. 206-211; comme le montre cet auteur, dans certains cas au moins, les
délégués officiels pouvaient en revanche espérer dormir dans une maison mise à disposition
par un ıÂˆÚÔ‰fiÎÔ˜. Sur les ıÂˆÚÔ‰fiÎÔÈ comme hôtes recevant les ıÂˆÚÔ› envoyés par une
cité pour participer à une fête religieuse, voir encore Perlman 2000, pp. 17-18.

2 Epich. fr. 198 K.-A., Pind. Ol. 13, 81, équivalent de l’homérique ·éÂÚ‡ˆ (Hom. Il. 1, 459).
Le lexicographe Pausanias (· 115) fait d’àÓ¿ÚÚ˘ÛÈ˜ un équivalent de ı˘Û›·.

3 Ainsi Olson 1998, p. 240 ad vv. 889-890, qui suit la suggestion d’une scholie.
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lement de comprendre rétrospectivement l’élévation des jambes non seule-
ment comme référence à une position sexuelle, mais également comme al-
lusion à la position de l’animal sacrificiel placé sur le dos, les pattes en l’air,
après l’égorgement, pour permettre le prélèvement des viscères.1 L’image-
rie sacrificielle induisant l’imagerie culinaire, Théôria va quitter son statut
de victime sacrificielle pour être assimilée dans un deuxième temps au lieu
de cuisson des viandes. C’est ainsi que Trygée et son serviteur en viennent
à décrire les zones sexuelles de Théôria comme une cuisine noircie par la fu-
mée, tandis que ses jambes sont assimilées à des Ï¿Û·Ó·, c’est-à-dire aux
deux supports de forme courbée sur lesquels étaient posés les chaudrons
servant à cuire la viande du sacrifice (vv. 891-893).2

Comme nous l’avons indiqué, si le sacrifice est une composante essen-
tielle de la mission que doit assumer une ıÂˆÚ›·, le mode même de partici-
pation à la fête inscrit dans le terme ıÂˆÚ›· réside dans la vision et le terme
ıÂˆÚ›· peut désigner l’objet même de cette vision, à savoir la fête en tant
que spectacle. Dans la mesure où les joutes athlétiques sont au cœur du
spectacle offert par la fête panhellénique, il n’est guère surprenant de voir
Trygée recourir à l’imagerie sportive pour décrire les ébats auxquels la Boulê
soumettra Théôria; c’est ainsi que la lutte, le pancrace, les courses de cava-
liers et de chars deviennent autant de manières de décrire métaphorique-
ment les positions sexuelles les plus diverses (vv. 894-904).3

Si les registres métaphoriques pour dire la sexualité font bien référence à
différents aspects de la réalité que personnifie Théôria, il reste à s’interroger
précisément sur les raisons qui conduisent à mettre la sexualité au premier
plan dans la relation qu’entretient Théôria aussi bien avec la Boulê qu’avec
Trygée et son serviteur, de même qu’il convient de préciser la nature de
cette sexualité. Comme l’ont noté les commentateurs, le prologue de la
pièce, jusqu’à l’entrée du chœur, nous plonge dans un monde dominé par
les  excréments dont se nourrit le scarabée et par les odeurs nauséabondes
qu’ils dégagent; les deux seules références sexuelles de cette première par-
tie, qui concernent un jeune prostitué (vv. 11-12) et un homme fréquentant
les lupanars du Pirée (vv. 164-172), sont elles-mêmes contaminées par l’ima-
gerie scatologique. A l’inverse, Opôra et Théôria, à leur sortie de terre, sont
saluées par Trygée pour les parfums qu’elles exhalent (vv. 525-538) et leur re-
tour marque dans le même temps un retour de la sexualité.4 En considérant
les dieux qui les retenaient comme des proxénètes (vv. 848-849), le serviteur

1 Voir Berthiaume 1982, pp. 45-47, avec pl. 1, 8, 19, 20, Van Straten 1995, pp. 115-118, avec
fig. 119-122. 2 Sur cet ustensile, voir Morris 1985.

3 Sur ce passage, voir les analyses détaillées de García Romero 1995, pp. 67-76, et de Cam-
pagner 1998.

4 Sur cette double imagerie, scatologique puis sexuelle, voir Henderson 1991, pp. 62-66.
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de Trygée semble du même coup assimiler Opôra et Théôria à des prosti-
tuées. Toutefois, Opôra, donnée en mariage à Trygée (vv. 706-707), est
d’abord associée à la sexualité matrimoniale et procréatrice; à cet égard, le
répertoire métaphorique utilisé pour décrire cette sexualité puise dans la
réalité personnifié par Opôra, à savoir la récolte des fruits, qu’il s’agisse des
vendanges (vv. 708, 1342-1343) ou de la cueillette des figues (vv. 1356-1360). Si
Opôra est bien une Ó‡ÌÊË (v. 1318) et non une ëÙ·›Ú·, cette dernière déno-
mination correspond bien davantage à la figure de Théôria, comme le relè-
vent déjà les scholies.1 De fait, livrée à une collectivité, la Boulê, et non pas à
un individu singulier, soumise aux jeux sexuels les plus divers, dans lesquels
surgit la violence du sacrifice ou du pancrace, Théôria évoque assurément
l’image de la prostituée au banquet ou au lupanar, telle que la dessinent les
peintres athéniens.2

Si Théôria fait bien figure d’hétaïre, reste à s’interroger sur les raisons
d’une telle assimilation. Une première réponse pourrait résider dans la réa-
lité même des pèlerinages qui constituaient peut-être un contexte favorable
au commerce des prostituées et au développement d’une sexualité exté-
rieure aux cadres institutionnels, sans qu’il y ait d’ailleurs incompatibilité
avec les règles de pureté fixées par les lois sacrées régissant l’accès aux sanc-
tuaires;3 de fait, loin d’exiger l’abstinence, ces lois se contentent pour la plu-
part de fixer un délai à observer ou une procédure de purification à suivre
après un rapport sexuel. Plusieurs textes suggèrent ainsi l’existence d’une
sexualité extra-matrimoniale en marge des fêtes religieuses. Un fragment du
poète comique Alexis (fr. 222, 10-17 K.-A.) compare ainsi la vie à un voyage
(àÔ‰ËÌ›·) permettant de quitter la mort et l’obscurité pour se rendre à une
·Ó‹Á˘ÚÈ˜ (vv. 11, 17) durant laquelle il convient le plus possible de rire, de
boire et de se livrer aux plaisirs d’Aphrodite (v. 15), avant de retourner chez
soi, c’est-à-dire vers la mort.4 De façon plus concrète, plusieurs comédies de
Ménandre évoquent des grossesses accidentelles, découlant de rapports
sexuels forcés ou illégitimes à l’occasion de fêtes religieuses.5 Lorsque Mé-
nandre devient lui-même personnage de fiction, dans une lettre d’Alciphron

1 Schol. Ar. Pax 874 (b). Selon cette scholie, si Théôria est assimilée à une prostituée, c’est
que la procession vers Brauron qu’évoque Trygée (vv. 873-876) n’avait pas pour but le festi-
val artémisien des Brauronies, mais une fête en l’honneur de Dionysos, durant laquelle les
hommes s’enivraient et poursuivaient des prostituées. Sans autre attestation, ces Dionysies
de Brauron pourraient n’être qu’une invention ad hoc du scholiaste.

2 Sur l’iconographie de la prostituée, voir notamment Peschel 1987, Reinsberg 1989.
3 Sur ces règles, voir Parker 1983, pp. 74-75, Dillon 1997, pp. 187-189.
4 Sur ce fragment qui mêle de façon incongrue références pythagoriciennes et idéal hé-

doniste, voir le commentaire d’Arnott 1996, pp. 627-635.
5 Men. Epit. 451-454 (Tauropolia à Halai), Phasm. 193-199 (Brauronies), Sam. 38-49 (Ado-

nies); cf. Eur. Ion 550-554.
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(4, 2), son amante, la courtisane Glykéra, s’inquiète du déplacement que le
poète doit faire à Corinthe pour assister aux Jeux isthmiques et exprime sa
crainte qu’il soit davantage désireux de retrouver la courtisane Bacchis que
d’assister aux concours. A lire le Contre Néaira transmis sous le nom de Dé-
mosthène, la crainte de Glykéra pouvait être fondée; dans ce discours, le
narrateur, Théomnestos, évoque ainsi le cas d’un certain Simos le Thessa-
lien qui vint à Athènes pour assister aux Grandes Panathénées et qui pour
l’occasion se fit accompagner de la courtisane Néaira. A l’époque impériale,
Dion Chrysostome évoque, comme une réalité bien établie, l’exemple du
proxénète qui conduit ses prostituées aux Thermopyles, lors de l’assemblée
de l’amphyctionie delphique, mais aussi dans les autres ·ÓËÁ‡ÚÂÈ˜.1

Dans le même temps, tout comme la sexualité se dit à travers le langage
métaphorique du sacrifice et des joutes athlétiques, la référence sexuelle
constitue sans doute elle-même un langage métaphorique qui nous renvoie
encore à un autre aspect de la réalité personnifiée par Théôria. A cet égard,
il convient de s’arrêter à une expression utilisée par Trygée, alors qu’il s’ap-
prête à remettre Théôria à la Boulê; le héros déclare: “je te déposerai en te
conduisant au milieu d’eux (Âå˜ Ì¤ÛÔ˘˜, v. 882)”. Comme l’ont montré les
analyses de Marcel Detienne, il y a équivalence entre le milieu et le commun,
entre le Ì¤ÛÔÓ et le ÎÔÈÓfiÓ, et dès lors, placer au milieu, c’est introduire dans
le domaine du collectif.2 Placée au milieu, Théôria devient une femme par-
tagée, appartenant à la collectivité. Dès lors la représentation de Théôria
sous les traits d’une courtisane fait sans doute précisément référence à cette
appartenance au domaine de la collectivité et au fait que la ıÂˆÚ›· constitue,
comme nous l’avons vu, un lieu où se construisent les liens et l’identité de la
communauté. Sans doute la collectivité dont il est question ici se réduit-elle
au Conseil, mais la Boulê elle-même est représentative de l’ensemble de la col-
lectivité citoyenne et, comme nous l’avons relevé, un simple particulier
comme Trygée peut prétendre avoir lui-même bénéficié des services de
Théôria. Dans le même temps, en plaçant Théôria “au milieu” et en rappe-
lant ainsi le lien essentiel qui relie la ıÂˆÚ›· à la collectivité, Trygée met en
garde les simples particuliers qui pourraient être tentés, à l’instar d’Alci-
biade, de concurrencer la ıÂˆÚ›· officielle au profit de leur propre prestige.

Au-delà de la communauté civique, c’est à la communauté hellénique que
renvoie sans doute le portrait de Théôria en courtisane.3 Car, comme nous
l’avons vu, si la ıÂˆÚ›· peut être un lieu d’affirmation de la cohésion et de

1 Dio Chrys. 57/58, 4 Arnim (référence citée par Dillon 1997, p. 189).
2 Detienne 1967, pp. 83-98.
3 Ce point est relevé par Rutherford 1998, p. 145: “(…) the figure of  Theoria (…) repre-

senting peaceful political intercourse between Athens and other states through the power-
ful image of  healthy, heterosexual sex”.
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l’identité civiques, elle est aussi un moyen d’aller à la rencontre des autres ci-
tés dans le cadre des fêtes panhelléniques. A cet égard, on ne saurait oublier
que Théôria fait ici figure de parèdre de la Paix, tout en relevant que ce
 rapport est à double sens. D’une part en effet, l’envoi de ıÂˆÚ›·È par les cités
grecques en un même lieu et pour une même occasion peut être un facteur
de paix. Dans le même temps, la pièce d’Aristophane suggère que le réta-
blissement de relations entre Grecs par le biais des ıÂˆÚ›·È est conditionné
par le rétablissement préalable de la paix. Ce rapport peut éventuellement
surprendre, dans la mesure où les festivals panhelléniques s’accompagnaient
d’une trêve censée protéger notamment les ıÂˆÚ›·È. Des exemples mon-
trent toutefois que les trêves sacrées n’étaient pas toujours respectées par les
belligérants et que ces ruptures pouvaient compromettre l’envoi des ıÂˆÚ›·È
officielles, comme le bon déroulement des pèlerinages privés;1 il est à cet
égard significatif  que la Paix de Nicias doive garantir à chacun, comme nous
l’avons vu, le droit de se rendre comme théore (ıÂˆÚÂÖÓ) dans les sanctuaires
panhelléniques, conformément aux usages ancestraux (Î·Ùa Ùa ¿ÙÚÈ·).

Si la Théôria d’Aristophane peut personnifier la ÎÔÈÓˆÓ›· hellénique, c’est
que la paix dont elle est solidaire n’est pas considérée uniquement par rap-
port au profit qu’elle apporte à un individu, comme dans les Acharniens,
mais bien dans sa dimension collective et panhellénique. Ainsi, dès le pro-
logue, Trygée souligne que son souci porte sur la Grèce et sur les cités
grecques dans leur ensemble (vv. 59, 63) et que son action vise le bien de tous
les Grecs (v. 93, cf. vv. 105-106). Lorsqu’il s’agit d’extraire de leur gouffre la
Paix et ses deux comparses, c’est bien un chœur panhellénique qui est à
l’œuvre (vv. 292, 298, 302). Bien que la composante paysanne se révèle seule
efficace (v. 508) et imprime au final son identité à l’ensemble du chœur, rien
n’indique que le caractère panhellénique se perde pour autant; au contraire,
l’identité paysanne qui s’impose à l’ensemble du chœur permet de dépasser
les divisions et oppositions induites par l’appartenance à différentes catégo-
ries socio-politiques (vv. 296-298) et à différentes cités (vv. 464-507), et per-
met de créer l’unité qu’exige le caractère panhellénique.2 Quant à Hermès,

1 Voir p. ex. Thuc. 5, 49-50, où la rupture de la trêve olympique par les Spartiates, cou-
pables notamment d’avoir envoyé des hoplites à Lépréon, a pour conséquence leur exclu-
sion des Jeux olympiques, ainsi que celle des gens de Lépréon, alors que les autres Grecs peu-
vent envoyer normalement des ıÂˆÚ›·È. Chez Hérodote (6, 87), sans qu’il soit fait mention
de trêve, la ıÂˆÚ›· athénienne qui navigue vers le Cap Sounion est victime d’un acte de
guerre des Eginètes qui saisissent son navire et emprisonnent ses membres. Sur les trêves
sacrées et leur éventuelle rupture, voir Rougemont 1973, pp. 101-106; cf. Dillon 1997, pp. 1-8.

2 En ce sens, voir McGlew 2001, notamment p. 87: “What emerges (…) is an end to the
chorus’ divisiveness, political associations and particular interests: nothing more nor less
than a nameless bunch of  Greek farmers”. Sur cette mutation dans l’identité du chœur, voir
encore Cassio 1985, pp. 75-76, Olson 1998, p. 181 ad v. 508.
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il prie pour que tous les Grecs bénéficient du retour de la paix (vv. 435-436)
et, sitôt que celle-ci réapparaît, il ne manque pas de noter que les cités
 réconciliées parlent et rient à nouveau entre elles (vv. 539-540). Cette
conscience panhellénique trouve un point culminant dans la prière que Try-
gée adresse à la Paix en préambule au sacrifice qui lui est dédié; usant d’une
métaphore culinaire, il demande ainsi à la déesse de mélanger les Grecs, ici
désignés par le pronom “nous” (ìÌÄ˜), au moyen d’un suc d’amitié (ÊÈÏ›·˜
¯˘Ï†, vv. 995-997). Enfin, au terme de la pièce, dans la prière qui inaugure
le cortège nuptial qui conduit aux champs Opôra et Trygée, celui-ci appelle
de ses vœux une prospérité dont bénéficierait l’ensemble des Grecs (vv. 1322-
1330).

A travers la figure de Théôria, Aristophane met en évidence l’importance
d’une institution qui constitue une forme d’interface entre communauté ci-
vique et communauté hellénique et qui amène la première vers la seconde,
à travers la pratique partagée des actes cultuels et l’expérience commune des
plaisirs de la fête.

Université de Lausanne
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